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1. Résumé 

Le Règlement européen (UE) 2019/2088 dit « Sustainable Finance Disclosure Regulation » (SFDR) porte sur la publication 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ en matière de durabilité dans le secteur des services financiers. Il introduit de nouvelles règles sur la 
publication des informations relatives aux investissements durables et aux risques de durabilité. 
 
Ce document a pour vocation de présenter la manière dont Omnes Capital prend en compte les principales incidences 
négatives (« Principal Advers Impact » ou « PAI ») de ses décisions ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ sur les facteurs de durabilité. 
 
Les principales incidences négatives sont les impacts négatifs les plus significatifs des décisions d'investissement sur les 
facteurs de durabilité liés aux questions environnementales, sociales et de personnel, de respect des droits de ƭΩƘƻƳƳŜ et de 
lutte contre la corruption. 
 
La première déclaration consolidée des principales incidences négatives couvrira la période du 1er janvier 2022 au 31 
Décembre 2022. 
 

2. Description des principaux effets négatifs sur la durabilité 

Les sujets environnementaux, sociaux ou de gouvernance peuvent avoir des impacts négatifs sur la valeur de nos 
investissements.  Comme décrit dans les Engagements ESG ŘΩhƳƴŜǎ disponibles sur notre site internet, nous intégrons les 
risques ESG à chaque étape du processus ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ, de ƭΩinvestissement ƧǳǎǉǳΩŁ la cession des participations.  
 
Dans ce contexte, Omnes a mis en place un cadre ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ des risques de durabilité dans les décisions ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ  
basé sur : 

¶ des exclusions sectorielles ; 

¶ une méthodologie de notation ESG. 
 
1) Mise en place ŘΩǳƴŜ politique ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ par fonds géré 
 
Omnes ǎΩŀǇǇǳƛŜ notamment sur une politique ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ permettant ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ les principales incidences négatives au sein 
de ses portefeuilles liées à ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ de certaines activités ou de ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ de certaines sources ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ Les restrictions 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ sont précisées dans la documentation juridique de chaque fonds. Les actifs des fonds gérés par Omnes ne 
sont pas orientés vers des entreprises dont ƭΩŀctivité principale relèverait de ƭΩǳƴ des secteurs suivants : 
 
(i) la production, les échanges commerciaux ou les services relatifs au clonage d'êtres humains à des fins de reproduction ou 
aux organismes génétiquement modifiés ; 
(ii) la production de tabac;  
(iii) la fabrication et le commerce ŘΩŀǊƳŜǎ et de munitions militaires ; 
(iv) la fabrication de mines anti-personnelles et/ou de bombes à fragmentation ainsi que la fabrication des éléments clés 
pour ƭΩŀǎǎŜƳōƭŀƎŜ et le fonctionnement desdites armes;  
(v) les jeux de hasard et casinos;  
(vi) la pornographie;  
(vii) production d'électricité à partir du charbon, du pétrole, du gaz et du nucléaire; 
(viii) extraction de pétrole et de gaz conventionnels; ou 
(ix) extraction de charbon thermique et de pétrole et de gaz non conventionnels. 
 
Le respect de ces restrictions est contrôlé avant chaque investissement des fonds gérés. 
 
2) Mise en place de due diligences spécifiques et ŘΩǳƴŜ grille de scoring 
 
Omnes a mis en en place dès 2019 une politique de scoring de certaines participations. En 2021, ce mécanisme de scoring a 
été généralisé à toutes les participations des fonds. 
 
Pour cela, Omnes procède en deux temps :  
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1ère étape : Chaque participation complète chaque année un questionnaire permettant une remontée ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ vers 
Omnes sur différents critères : consommation électrique, ratio hommes/femmes dans les instances de direction, mise en 
place de plan ŘΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜƳŜƴǘ des ǎŀƭŀǊƛŞǎΧ 
 
2ème étape : Les gérants ŘΩhƳƴŜǎ complètent pour chaque participation une grille de notation basée sur 14 critères et un 
mécanisme de pondération adapté au secteur ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ et au niveau de maturité de la participation (les mécanismes de 
pondération sont fixés par stratégie ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ et non par participation). 
 
Ce dispositif de collecte de ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ auprès des entreprises financées chaque année permet de mettre en place un suivi 
annuel de la progression de ces entreprises sur les critères ESG et permet aux équipes ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ de limiter les marges 
ŘΩŜǊǊŜǳǊ liées à une auto-évaluation 
 
La grille de notation ESG des participations ŘΩhƳƴŜǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜ sur les 15 indicateurs principaux ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ négatives définis 
par la règlementation SFDR repris ci-après : 
 

1. Emissions de gaz à effet de serre  
2. Empreinte carbone 
3. Intensité des gaz à effet de serre 
4. Exposition aux énergies fossiles 
5. tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƴƻƴ 

renouvelable ; 
6. /ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ŦƻǊǘ ƛƳǇŀŎǘ 

climatique 
7. Protection et respect de la biodiversité (et de 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎύΣ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀŦŦŜŎǘŀƴǘ 
négativement la biodiversité et notamment les 
zones dites sensibles à la biodiversité, 

8. Utilisation des ressources en eau et traitement des 
eaux usées (intensités hydriques) 

9. Limitation et gestion des déchets (déchets 
dangereux générés) 

10. Indicateurs relatifs aux aspects sociaux, aux salariés, 
ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩIƻƳƳŜ Ŝǘ ŀǳȄ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ 
anti-corruption 

11. Violations des principes du Pacte mondial des 
Nations unies et des Principes directeurs de 
l'Organisation de coopération et de développement 
économiques (OCDE) 

12. Processus et mécanismes de contrôle de la 
conformité aux principes du Pacte mondial des 
Nations Unies et aux principes directeurs de l'OCDE 

13. Écart salarial entre les hommes et les femmes 
14. Rapport femmes/hommes membres dans les 

instances de direction 
15. Investissements dans la fabrication ou la vente 

d'armes controversées. 

 
Ces 15 indicateurs sont complétés par des indicateurs additionnels spécifiques pour chaque stratégie ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ afin 
de répondre au mieux aux enjeux particuliers de chaque investissement en portefeuille.  
 
En 2023, Omnes prévoit le renforcement de ses investissements dans les énergies renouvelables, le développement 
ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ de la ville durable et les technologies contribuant à la transition écologique et énergétique. 
Cette orientation des investissements permettra à terme de diminuer la dépendance aux énergies fossiles des entreprises et 
des consommateurs européens en diversifiant et augmentant ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ propres, et de contribuer plus largement à la 
décarbonation des infrastructures et des modes de production. 
 
 

3. Description des politiques visant à identifier et à classer par ordre 
de priorité les principaux impacts négatifs sur la durabilité 

Omnes a mis en place les politiques suivantes : 

- tƻƭƛǘƛǉǳŜ 9{D ŘΩhƳƴŜǎΣ Ƨǳƛƴ нлнм ; 
- Politique de prise en compte des risques de durabilité, juin 2021 ; 
- tƻƭƛǘƛǉǳŜ 9{D Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ нлмф ; 
- tƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŦƻƴŘǎ όŎŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ǎƻƴǘ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŦƻƴŘǎ ƎŞǊŞǎΣ 

elles sont décrites dans la documentation juridique des fonds). 

[Ŝǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ƳƛǎŜǎ Ł ƧƻǳǊ ǎƻƴǘ ŘƛŦŦǳǎŞŜǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘŜǳǊǎ ŘΩhƳƴŜǎΦ [Ŝǎ membres seniors des équipes 

de gestion sont chargés ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ tout au long du processus ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  
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LΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƛƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭŀ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǇŀǊ ŎƘŀǉǳŜ ŞǉǳƛǇŜ 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ des participations en portefeuille et des futurs investissements envisagés. Les indicateurs 

nécessaires au suivi des principaux impacts négatifs sur la durabilité sont sélectionnés Ł ƭΩŀǳƴŜ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

o Capacité des équipes de gestion à récupérer, analyser et fusionner ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
portefeuille 

o Adéquation des indicateurs sélectionnés avecƭŀ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ƭΩŃƎŜ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ en portefeuille  
Adéquation des indicateurs avec les ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ des entreprises en 
portefeuille.  

 
hƳƴŜǎ ƴΩƛƴǾŜǎǘƛǘ Ǉŀǎ ǎŜǎ ŀŎǘƛŦǎ dans les industries lourdes ou ƭΩextraction de matières premières. 
 
BŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘs ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ όL¢Σ ŎƻƳƳŜǊŎŜΧύΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ 
όōƛƻǘŜŎƘΣ ƳŜŘǘŜŎƘΣ ŘŜŜǇǘŜŎƘύΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ όparcs éoliens et solaires, réƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 
όǊŜǇƻǿŜǊƛƴƎύΧύ Ŝǘ Řŀƴǎ les infrastructures de la ville durable. 
 
Omnes investit résiduellement ƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ƴƻƴ-respect des grands principes de 
ƭΩh/59 Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘǊƻƛǘ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ŘŜ ƴƻƴ-respect des droits humains, ƻǳ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ ƴƻƴ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŞǎ 
en matière environnementale (rejet de produits toxiques, non-ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΧύ. 

Ordre de priorité des indicateurs pris en compte et suivis : 

o Emission de CO2 
o /ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƻǇǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ totale 
o /ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ immobiliers (pour les fonds dédiés à la Ville Durable) 

Les informations utilisées par Omnes sont directement issues des sociétés de son portefeuille. Elles sont transmises 

annuellement sur une base déclarative ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ {!!{ ŘŞŘƛŞŜ ŀǳ ǎǳƛvi des indicateurs ESG. Omnes fait ses 

meilleurs efforts pour obtenir des données de qualités et exploitables et réalise le contrôle des données obtenues en interne.  

 

4. Politiques d’engagement 

[Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ 9{D ǎƻƴǘ décrites dans plusieurs politiques internes et procédures et notamment la 

tǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 9{D Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 

ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǎƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

Selon cette procédure, hƳƴŜǎ ǇǊƻŎŝŘŜ Ł ŘŜǎ ŘǳŜ ŘƛƭƛƎŜƴŎŜǎ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ initial permettant ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ des 

ŀȄŜǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴǎ sur les enjeux ESG. ! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ hƳƴŜǎ ǇǊƻǇƻǎŜ Ł ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ ǎǳǊ un plan 

ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ permettant ŘŜ ƭΩŀƛŘŜǊ Ł améliorer ses pratiques en matières environnementales, sociales et de gouvernance, pour 

réduire les potentielles incidences négatives de son activité et la rendre plus performante sur le plan. 

 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ŜȄǇƭƛŎƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŀŎǘƛƻƴƴŀǊƛŀƭ ŘΩhƳƴŜǎΦ  

 

[ΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ǾƻǘŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŦƛƴŀƴŎŞŜǎ Ŝǎǘ ƎǳƛŘŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝres, 

stratégiques et ESG avec notamment un suivi du respect des Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ hƳƴŜǎ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ 

ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴƛǘƛŀƭΦ 

 

hƳƴŜǎ ƴΩƛƳǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŀǳȄ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŦƛƴŀƴŎŞŜǎΣ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ opérationnelle des sociétés reste à la main de ses 

dirigeants. Toutefois, Omnes poursuit ses meilleurs efforts pour que soit mise en place des mesures de transitions sociales et 

environnementales qui, à terme, sont financièrement rentableǎ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜǎ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 

 

Concernant les sociétés cotées sur des marchés financiers, OƳƴŜǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǾƻǘŜǊ ŀǳ-delà du seuil de 5% des droits de vote 

ou du capital détenu. En-ŘŜœŁΣ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ǾƻǘŜ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ƴŀƛǎ ƴƻƴ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΦ 
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5. Adhésion aux normes internationales 

Omnes est signataire des engagements suivants :  
 

- UNPRI ; 
- /ƘŀǊǘŜ ŘΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ 9{D ŘŜ CǊŀƴŎŜǎ LƴǾŜǎǘ ; 
- Charte France Invest pour la Parité Femmes / Hommes ; 
- Initiative Climat International (iCi). 

 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ ƎŞǊŞǎΣ hƳƴŜǎ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ses meilleurs 
ŜŦŦƻǊǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ƛǎǎǳǎ Řǳ ζ Net Zero Asset Managers initiative » 
regroupant 273 signataires. 
 
LΩinitiative Net Zero Asset Managers est un groupe international de gestionnaires dΩactifs qui sΩengagent à soutenir lΩobjectif 
de zéro émission nette de gaz à effet de serre dΩici 2050 ou plus tôt, conformément aux efforts mondiaux visant à limiter le 
réchauffement à 1,5 degré Celsius, et à soutenir les investissements alignés sur lΩobjectif de zéro émission nette dΩici 2050 ou 
plus tôt. 

 
 


